
 

    

 

Dimanche 18 février 2024 
 

A MARSEILLE - 13006 

 

Gymnase Collège PUGET – 63 Rue FIOLLE 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Aux Clubs Concernés (S/c Correspondant) 
 

Nous avons le plaisir de vous annoncer qu’un ou une, ou plusieurs joueur(s) et joueuse(s) de votre club est 

ou sont sélectionné(s)(es) pour participer au Top 8 qui aura lieu le dimanche 18 février à MARSEILLE (13).                
 

Vous devez confirmer ou infirmer la participation de vos sélectionnés Via l’espace SpidMonclub – 

« Sportifs », ou via l’espace SpidMalicence. 

 

– « Confirm. inscriptions » pour les qualifié(es)  

– « Confirm. pré-inscriptions » pour les remplaçants(es) 

 

 Date limite de saisie :  9 février 2024. Les remplaçant(es) seront averti(es) de leur participation 

par mail. 

 

 

Tout joueur ou joueuse n’ayant pas confirmé sa participation avant la date limite  

sera automatiquement remplacé(e). 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

H   O   R   A   I   R   E   S 
 

09 h 30 : Pointage 

10 h 00 : Début de la compétition 

18 h 00 : Fin de la compétition 

18 h 00 : Remise des récompenses. 

 
 

Juge arbitre : Carine GEBLEUX – 06.64.71.58.25 

Superviseur : Frédéric LAPINA 

 

 

Attestation de Licence obligatoire 

Tenue réglementaire exigée - Balles blanches plastiques non fournies 

Sandwiches et Boissons sur place 

 

TOP 8 


